
AVIS 

Il est porté à la connaissance des habitants que des travaux d'entretien de la 

végétation nécessaires au bon fonctionnement de(s) ligne(s) à haute tension : 
 

Ces travaux vont être entrepris sur le territoire de la commune de : 

ÉLANCOURT 

à dater du 02/01/2026 

jusqu’au 15/03/2026 

L'exécution de ces travaux a été confiée par RTE – Groupe Maintenance Réseaux Sud 

Ouest, à l'entreprise : 

SARL Pareau 

35 rue du Docteur Schweitzer 

77650 SAINTE-COLOMBE 

01 64 00 14 71 

Pour toute question générale sur l’entretien de la végétation réalisé par RTE, vous pouvez consulter 

le guide élaboré avec Enedis, l’ONF, les représentants de la Forêt Privée Française et les Chambres 

d’Agriculture, à l’adresse : https://www.foretpriveefrancaise.com/data/gvege_1213a_v7_1_1.pdf ou 

directement via le flashcode ci-contre. 

En cas de contestation, les intéressés pourront s'adresser au représentant local de RTE 

qui assure le contrôle des travaux :  

RTE GMR Sud Ouest 

Julien PRESTAWSKY (01 30 96 30 80)  

Collignon Michel   

Guountti Aurélie   

 
 

225 KV ELANCOURT-MEZEROLLES 1 
Portée(s) : 4-5 

90 KV PORCHEVILLE-RAMBOUILLET 
Portée(s) : 64-65 

https://www.foretpriveefrancaise.com/data/gvege_1213a_v7_1_1.pdf


AVIS 

Il est porté à la connaissance des habitants que des travaux d'entretien de la 

végétation nécessaires au bon fonctionnement de(s) ligne(s) à haute tension : 
 

Ces travaux vont être entrepris sur le territoire de la commune de : 

«MAIRIE_COM» 

à dater du «DateDébutTrx» 

jusqu’au «DateFinTrx» 

L'exécution de ces travaux a été confiée par RTE – Groupe Maintenance Réseaux 

«GMR_Libelle», à l'entreprise : 

«Presta_Nom» 

«Presta_Adresse» 

«Presta_Tel» 

Pour toute question générale sur l’entretien de la végétation réalisé par RTE, vous pouvez consulter 

le guide élaboré avec Enedis, l’ONF, les représentants de la Forêt Privée Française et les Chambres 

d’Agriculture, à l’adresse : https://www.foretpriveefrancaise.com/data/gvege_1213a_v7_1_1.pdf ou 

directement via le flashcode ci-contre. 

En cas de contestation, les intéressés pourront s'adresser au représentant local de RTE 

qui assure le contrôle des travaux :  

RTE GMR «GMR_Libelle» 

«GMR_Adresse_Ligne1» «GMR_Adresse_Ligne2» 
«GMR_Adresse_CP» «GMR_Adresse_Ville» 

«GMR_Interlocuteur1_Nom» («GMR_Interlocuteur1_Tel»)  

«GMR_Interlocuteur2_Nom»  («GMR_Interlocuteur2_Tel») 

«GMR_Interlocuteur3_Nom»  («GMR_Interlocuteur3_Tel») 

  

 

https://www.foretpriveefrancaise.com/data/gvege_1213a_v7_1_1.pdf

